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(54) Connecteur de raccordement d’un conducteur de câble à un couteau de fusible ou de barreau 
conducteur

(57) L’invention concerne un connecteur (210) de
raccordement d’un conducteur de câble à un couteau de
fusible ou de barreau conducteur et comprenant une ca-
ge (214) de réception d’une extrémité de conducteur et
une mâchoire de réception d’un couteau, de section en
U, la mâchoire du connecteur étant formée uniquement
par une plaque (211) de matériau électriquement con-
ducteur, qui constitue une des branches du U de la mâ-
choire et est solidaire de ladite cage par la base dudit U,
et une lame élastiquement déformable (212) qui consti-
tue l’autre branche du U de la mâchoire, ladite lame élas-
tiquement déformable (212) étant constitué d’une pièce
indépendante fixée.

Selon l’invention, ladite cage (214) et ladite plaque
(211) sont constituées d’une seule pièce dans un profilé
(200) de matériau électriquement conducteur, et ce pro-
filé (200) comporte une rainure (201) disposé dans la
base dudit U et recevant un bord (203) de fixation de
ladite lame élastiquement déformable (212).
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Description

[0001] L’invention concerne un connecteur de raccor-
dement d’un conducteur de câble à un couteau de fusible
ou de barreau conducteur.
[0002] Une pluralité de tels connecteurs équipent un
coffret de raccordement de câbles amont et aval par l’in-
termédiaire d’un fusible ou d’un barreau conducteur.
[0003] Le document de brevet WO 2007/085746 décrit
un tel connecteur représenté sur la figure 1 en coupe
transversale.
[0004] Selon ce document, le connecteur 10 comprend
une cage 14 de réception d’une extrémité de conducteur
et une mâchoire 15 de réception d’un couteau, la mâ-
choire du connecteur étant formée par une plaque 11 de
matériau électriquement conducteur, qui constitue une
des branches 151 de la mâchoire, et une lame 12 élas-
tiquement déformable qui constitue l’autre branche 152
de la mâchoire.
[0005] La mâchoire 15 est donc définie entre deux
branches 151 et 152 formées respectivement par une
partie 111 de la plaque 11 et une partie 126 de la lame 12.
[0006] La plaque 11 et la lame 12 sont rapportées sur
la cage 14 réalisée dans un profilé d’aluminium. Par
ailleurs, la plaque 11 est pourvue d’une partie dentée
117 reçue à l’intérieur de la cage 14 et destinée à perforer
une gaine isolante d’une extrémité de conducteur, par
serrage d’une vis de serrage 16 vissée dans un tarau-
dage traversant 141 ménagé dans un voile supérieur 142
de la cage 14.
[0007] Une vis 13 est engagée dans un taraudage de
la cage 14 et permet de plaquer, l’une contre l’autre et
contre la cage 14, la plaque 11 et la lame 12. La vis 13
permet également de plaquer contre la plaque 11 une
patte 19 qui supporte une vis 194 formant un organe de
raccordement provisoire.
[0008] La partie 117 de la plaque 11 qui est pourvue
de la denture 118 pénètre à l’intérieur de la cage 14 par
une ouverture 144. Ainsi, la conduction du courant a lieu
à travers la plaque 11, sans interruption, entre un couteau
installé dans la mâchoire 15 et l’extrémité d’un câble con-
ducteur installée dans la cage 14 et dont la gaine a été
perforée par la denture 118.
[0009] Un tel agencement de connecteur comporte un
nombre relativement important de pièces qu’il est néces-
saire de fixer ensemble par une vis. La gestion du stoc-
kage des pièces et sa fabrication sont donc relativement
complexes et il en résulte qu’il est relativement coûteux.
[0010] L’invention résout ce problème en proposant un
connecteur constitué d’un nombre de pièces réduit tout
en étant de fabrication simple.
[0011] Pour ce faire, l’invention propose un connecteur
de raccordement d’un conducteur de câble à un couteau
de fusible ou de barreau conducteur et comprenant une
cage de réception d’une extrémité de conducteur et une
mâchoire de réception d’un couteau, de section en U, la
mâchoire du connecteur étant formée uniquement par
une plaque de matériau électriquement conducteur, qui

constitue une des branches du U de la mâchoire et est
solidaire de ladite cage par la base dudit U, et une lame
élastiquement déformable qui constitue l’autre branche
du U de la mâchoire, ladite lame élastiquement déforma-
ble étant constituée d’une pièce indépendante fixée, ca-
ractérisé en ce que ladite cage et ladite plaque sont cons-
tituées d’une seule pièce dans un profilé de matériau
électriquement conducteur, et en ce que ce profilé com-
porte une rainure disposé dans la base dudit U et rece-
vant un bord de fixation de ladite lame élastiquement
déformable.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, ladite rai-
nure est parallèle au bord libre de ladite plaque et est
disposée dans la base dudit U.
[0013] Dans ce cas, de préférence, ledit bord de fixa-
tion de ladite lame élastiquement déformable comporte
une languette découpée et inclinée dans le sens longi-
tudinal de ladite rainure.
[0014] De préférence, ladite rainure du profilé a une
section en L correspondante à la forme dudit bord de
fixation de la lame élastiquement déformable.
[0015] Avantageusement, ladite cage comporte une
partie dentée réalisée dans ledit profilé et destinée à per-
forer une gaine isolante d’une extrémité de conducteur.
[0016] Ledit profilé est de préférence en aluminium. Il
peut également être en cuivre.
[0017] Ladite lame élastiquement déformable est de
préférence en acier inoxydable. Elle peut également être
en bronze ou en laiton.
[0018] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un connecteur tel que définit ci-dessus, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à introduire par coulisse-
ment longitudinale ledit bord de fixation de la lame élas-
tiquement déformable dans ladite rainure au moyen
d’une presse, ladite languette assurant par déformation
la fixation définitive de ladite lame élastiquement défor-
mable sur ledit profilé.
[0019] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures ne représentant qu’un mode de réalisa-
tion préféré de l’invention.

La figure 1 déjà décrite est donc une vue en coupe
d’un connecteur selon l’art antérieur.
La figure 2 est une vue en perspective de la cage
d’un connecteur selon l’invention.
Les figures 3A et 3B sont des vues en perspective
de la lame élastiquement déformable d’un connec-
teur selon l’invention.
La figure 4 est une vue en perspective d’un connec-
teur selon l’invention, une fois les deux éléments pré-
cédents assemblés.
La figure 5 est une vue en perspective éclatée d’un
connecteur selon l’invention.

[0020] Comme selon l’art antérieur, selon l’invention,
un connecteur de raccordement d’un conducteur de câ-
ble à un couteau de fusible ou de barreau conducteur
comprend une cage 214 de réception d’une extrémité de
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conducteur et une mâchoire de réception d’un couteau,
de section en U, la mâchoire du connecteur étant formée
par une plaque 211 de matériau électriquement conduc-
teur, qui constitue une des branches du U de la mâchoire,
et une lame élastiquement déformable 212 constituée
d’une pièce indépendante fixée.
[0021] Selon l’invention et comme représenté sur la
figure 2, la cage 214 et la plaque 211 sont constituées
d’une seule pièce dans un profilé 200 de matériau élec-
triquement conducteur, de préférence en aluminium, et
ce profilé comporte une rainure 201 disposé dans la base
dudit U et recevant un bord de fixation de la lame élas-
tiquement déformable.
[0022] Cette rainure 201 est parallèle au bord libre de
ladite plaque 211 et est disposée dans la base dudit U.
[0023] Par ailleurs, la cage 214 comporte une partie
dentée 218 réalisée dans le profilé 200 et destinée à
perforer une gaine isolante d’une extrémité de conduc-
teur.
[0024] La lame élastiquement déformable 212, de pré-
férence en acier inoxydable, est quant à elle représentée
sur le figures 3A et 3B.
[0025] Le bord de fixation de cette lame 212 destiné à
être reçu dans la rainure 201 du profilé 200 présente une
bande 203 pliée perpendiculairement à la surface de la
lame 212 qui comporte une languette 204 découpée et
inclinée dans le sens longitudinal de cette bande. En re-
venant sur la figure 2, la rainure 201 du profilé 200 a donc
une section en L correspondante à la forme du bord de
fixation 203 de la lame élastiquement déformable 212.
[0026] Le connecteur 210 selon l’invention tel que re-
présenté sur les figures 4 et 5 est fabriqué selon le pro-
cédé suivant.
[0027] Ce procédé consiste à introduire par coulisse-
ment longitudinal le bord de fixation 203 de la lame élas-
tiquement déformable dans la rainure 201 du profilé 200
au moyen d’une presse, la languette 204 assurant par
déformation la fixation définitive de la lame élastiquement
déformable 212 sur le profilé 200.
[0028] A titre d’exemple, la rainure 201 comporte une
branche horizontale d’une largeur d’environ 7 mm et
d’une hauteur d’environ 2 mm et la lame élastiquement
déformable 211 a une épaisseur d’environ 1 mm, la lan-
guette 204 faisant saillie du plan du bord de fixation 203
sur une hauteur d’environ 2 mm.
[0029] Une fois ces deux parties assemblées, le con-
necteur 210 est équipé d’une vis de serrage 216 vissée
dans un taraudage traversant 241 ménagé dans un voile
supérieur 242 de la cage 214 et installé dans un boîtier
250, comme illustré sur la figure 5.

Revendications

1. Connecteur (210) de raccordement d’un conducteur
de câble à un couteau de fusible ou de barreau con-
ducteur et comprenant une cage (214) de réception
d’une extrémité de conducteur et une mâchoire de

réception d’un couteau, de section en U, la mâchoire
du connecteur étant formée uniquement par une pla-
que (211) de matériau électriquement conducteur,
qui constitue une des branches du U de la mâchoire
et est solidaire de ladite cage par la base dudit U, et
une lame élastiquement déformable (212) qui cons-
titue l’autre branche du U de la mâchoire, ladite lame
élastiquement déformable (212) étant constitué
d’une pièce indépendante fixée, caractérisé en ce
que ladite cage (214) et ladite plaque (211) sont
constituées d’une seule pièce dans un profilé (200)
de matériau électriquement conducteur, et en ce
que ce profilé (200) comporte une rainure (201) dis-
posé dans la base dudit U et recevant un bord (203)
de fixation de ladite lame élastiquement déformable
(212).

2. Connecteur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ladite rainure (201) est parallèle
au bord libre de ladite plaque (211) et est disposée
dans la base dudit U.

3. Connecteur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit bord de fixation (203) de
ladite lame élastiquement déformable (212) compor-
te une languette (204) découpée et inclinée dans le
sens longitudinal de ladite rainure (201).

4. Connecteur selon la revendication 2 ou 3, caracté-
risé en ce que ladite rainure (201) du profilé (200)
a une section en L correspondante à la forme dudit
bord de fixation (203) de la lame élastiquement dé-
formable (211).

5. Connecteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite cage (214)
comporte une partie dentée (218) réalisée dans ledit
profilé (200) et destinée à perforer une gaine isolante
d’une extrémité de conducteur.

6. Connecteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit profilé (200) est
en aluminium.

7. Connecteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite lame élasti-
quement déformable (212) est en acier inoxydable.

8. Procédé de fabrication d’un connecteur selon reven-
dication 3, caractérisé en ce qu’il consiste à intro-
duire par coulissement longitudinal ledit bord de fixa-
tion (203) de la lame élastiquement déformable (212)
dans ladite rainure (201) au moyen d’une presse,
ladite languette (204) assurant par déformation la
fixation définitive de ladite lame élastiquement dé-
formable (212) sur ledit profilé (200).
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